
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

laurence.guichet
Zone de texte 
2021-5479
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagements du quai de la Fosse à Nantes
NMGS
Olivier BOURDON
Société Publique Locale
829
9 : Infrastructures portuaires, maritimes et fluviales.d) Zones de mouillages et d'équipements légers
Le dossier concerne la réalisation d’aménagements permettant l’accueil de navires le long du quai de la Fosse.
Le projet consiste à mettre en place un ponton flottant ainsi que des pieux de guidage entre l'aval du ponton Belém et le navire Maillé Brezé, le long du quai de La Fosse, en rive gauche de la Loire à Nantes (44).En fonctionnement courant, l'accueil de navires jusqu'à 15m sera possible sur le ponton flottant, accessible depuis le quai au moyen d'une passerelle articulée. De manière temporaire, lors de l'accueil d’événements nautiques, des pontons flottants complémentaires (location) seront mis en place le long des pieux de guidage en attente.Les pieux des pontons pourront également servir de point d’amarrage de barges de travaux dans le cadre des travaux prévus dans la zone à moyen terme (Réfection du quai de la Fosse, doublement du pont Anne de Bretagne, Aménagement de la zone de la Petite Hollande et des bords de Loire). En complément le projet prévoit la mise en place d'un dispositif d'amarrage complémentaire entre le ponton Belém et le pont Anne de Bretagne élargi, afin d'optimiser l'amarrage de grosses unités sur ce ponton.  
770
916
00015
L’objectif des aménagements est de mettre en place des équipements qui permettent l'accueil de navires de "grande plaisance" dans le cadre d'évènements nautiques spécifiques. Etant donné que ces évènements sont ponctuels, la Collectivité a fait le choix d'investir dans une partie des équipements qui restera fixe et de louer de manière ponctuelle le complément des équipements. Ainsi, de manière permanente, les équipements en place permettront l'accueil de navires de plaisance sur le ponton de réception de passerelle (maximum15m).Et de manière ponctuelle et temporaire, l'objectif est de faire du plan d’eau en aval du pont Anne de Bretagne un « Stade Nautique » qui soit le lieu d’accueil d’évènements et de manifestations nautiques.Les prochains évènements attendus sont les suivants (enjeu de calendrier) :- Solitaire du Figaro : Août 2022- Débords de Loire : Mai 2023
Les travaux à réaliser seront les suivants: - Battage de 11 pieux métalliques dans le lit de la Loire, entre le ponton Belém et le navire Maillé-Brezé. Les pieux seront battus parallèlement au quai, dans le prolongement des pieux de guidage du ponton Belém actuel. - Battage d'1 poteau métallique de support de passerelle d'accès, en bord de quai- Installation d'un ponton flottant de 15m de long x 6m de large guidé sur 2 des pieux- Installation d'une passerelle mobile prenant appui en partie haute sur un palier reposant sur le pieu précité au devant du quai et reposant sur le ponton flottant en partie basse. Aucun effort ne sera transmis au quai (appui de la passerelle sur le poteau du palier). Le palier sera équipé de garde-corps et d'un portail d'accès et permettra l'accès à la passerelle depuis le quai. En complément: - Battage d'un pieu métallique en amont du ponton Belém afin de permettre l'amarrage de deux grandes unités (Belém + Hermione par exemple) sur le ponton Belém. Ce pieu est dimensionné uniquement pour l'amarrage.L'ensemble des équipements sera situé à une distance maximum d'une douzaine de mètres du bord du quai de la Fosse. Ainsi ils n'empiètent pas dans le chenal de navigation. 
Deux cas de figure sont à considérer: - Phase courante : Amarrage de navires sur le ponton de réception de passerelle (15 mètres linéaires disponibles). - Phase "Evènementiel": Mise en place de manière temporaire de pontons flottants guidés le long des pieux au moyen de colliers de guidage et liaisonnés au ponton de réception de passerelle. Une liaison sera également effectuée avec l'aval du ponton "Belém". Il est prévu un à deux événements par an maximum (Solitaire du Figaro fin août 2022 / Débord de Loire mai 2023 / The Arch mai 2023) - chaque événement ayant une durée de 3 à 6 jours. Nous n'avons pas de vision d'un calendrier événementiel à plus long terme hormis Débord de Loire qui est un événement triennal.Dans les deux cas, l'accès au ponton se fait de manière contrôlée par la présence d'un palier d'accès équipé d'un portail anti-intrusion.  L'accès est donc prévu pour les équipages essentiellement et de manière accompagnée en cas de visites sur les navires. L'accès au ponton se fera depuis la passerelle prévue dans le cadre du projet et également par la passerelle aval du ponton Belém (existante) grâce à la liaison entre les pontons. - Réseaux : il n'est pas prévu d'installation de réseaux eau / électricité / raccordement aux réseaux d'assainissement des eaux usées sur le ponton. Le ponton Belem situé à proximité dispose d'une pompe d'aspiration des eaux grises / eaux noires disponible pour l'ensemble des usagers.En format événementiel, il pourra être installé temporairement des bornes de type plaisance équipée de prises 16A et de robinets. Ces bornes seront alimentées par un coffret posé temporairement sur le quai par les services de Nantes Métropole.
Dossier Loi sur l'eauDossier d'incidences Natura 2000Le projet nécessite l'obtention d'une AOT par le grand port maritime Nantes St Nazaire. Des discussions sont en cours entre Nantes Métropole et le GPM.
- 10 pieux diamètre 914 mm- 1 pieu diamètre 914 mm - 15 m x 6 m - 35m x 1,50 m- 1 pieu diamètre 914 mm
- Pieux de guidage des pontons- Pieu de support du palier d'accès à la passerelle- Ponton flottant - Passerelle d'accès articulée- Pieu d'amarrage ponton Belém
Nantes
47
12
27
6 N
1
34
11
8 W
1
1
2
Le projet se situe au sein de la ZNIEFF de type II "Vallée de la Loire à l'aval de Nantes" (520616267).
1
1
1
Le parc naturel régional de Brière (FR8000009) est le plus proche, il se situe à environ 36 km de la zone de projet.
2
Le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) de Nantes Métropole a été adopté à l'unanimité le 10 février 2017 par le conseil métropolitain. 
1
La zone couverte par un arrêté de protection de biotope la plus proche est "Stations d'Angélique des estuaires des berges de la Loire" (FR3800603) à environ 11 km à l'ouest de la zone de projet.
La zone d'étude se trouve dans le périmètre de 500 m concernant la protection au titre des abords de monuments historiques pour : l'Observatoire de la Marine, la Maison O'Riordan, la maison au 86 quai de la fosse, l'Hôtel Garreau, l'Eglise Notre-Dame du Bon Port.
2
La zone d'étude se trouve dans la Loire, aucune détermination de zone humide n'est nécessaire. Aucune zone humide n'est présente sur le quai (espaces imperméabilisés et zones rudérales).
1
La commune est concernée par le PPRI Loire Aval Agglo nantaise, inondation par une crue à débordement lent de cours d'eau, approuvé le 31 mars 2014.La commune est concernée par le PPRI Sèvre Nantaise, inondation par une crue à débordement lent de cours d'eau, prescrit le 31 juillet 2019.
2
1
1
1
Le site inscrit le plus proche est la "Place Mellinet", elle se situe à environ 650 m au nord-ouest de la zone d'étude.
1
Le site classé le plus proche est "la Vallée de l'Erdre", elle se situe à environ 3,5 km au nord-est de la zone d'étude.
Le projet se situe au sein du site Natura 2000 Directive Oiseaux "Estuaire de la Loire" (FR5210103) et Directive Habitats "Estuaire de la Loire" (FR5200621).
1
2
Non aucun prélèvement d'eau n'est prévu, ni en phase travaux ni en phase exploitation.Les faibles besoins associés à la vie du chantier seront satisfaits par l'eau provenant des réseaux AEP existants.
Aucune modification des eaux souterraines n'est prévue.
Il n'y a pas de travaux de terrassement (déblais/remblais) prévus.
Il n'y a pas de travaux de terrassement (déblais/remblais) prévus.Les apports de matériaux concernent les pieux de guidage des pontons, le pieu de support du palier d'accès à la passerelle, le ponton flottant , la passerelle d'accès articulée et le pieu d'amarrage au ponton Belém.
1
1
1
1
Le projet n'est pas susceptible d'avoir des impacts sur un habitat ou une espèce inscrits au Formulaire Standard de Données du site.
1
Des relevés d'Angélique des Estuaires et de Scirpe triquètre ont été effectués par Biotope en 2020. Quelques pieds d'Angélique des Estuaires ont été relevés en dessous des voutes du quai. Les travaux ne sont pas de nature à impacter ces pieds identifiés (pas de travaux sur la structure du quai).Aucun enjeu floristique ou faunistique n'a été relevé sur le quai lors de la visite de site de SCE le 24 mars 2021. La zone d'étude est composée d'espaces quasi-exclusivement imperméabilisés/artificialisés et d'espaces enherbés étant des zones rudérales. Aucun pied n'est positionné en face de la Chézine, le projet n'entrainera donc aucun impact qualitatif ou quantitatif.
1
La mise en place des pieux de guidage du ponton sera réalisée depuis l'eau au moyen d'engins nautiques.Le ponton sera ensuite mis en place par flottaison.La passerelle sera mise en place depuis la berge au moyen d'une grue, qui interviendra de manière temporaire, en phase travaux.Il n'y a pas de nécessité d'intervention d'engins lourds sur les quais.
1
Les 12 pieux représentent un diamètre de 914 mm. La surface au sol qui sera occupée par les pieux, et qui correspond au fond de la Loire, et donc à un espace naturel maritime, est donc de 7,87 m². Il est à noter que cet espace est situé en site urbain, qu'il s'agit de quais et que cette zone à activité portuaire est fortement artificialisée.La surface de 7,87 m² est négligeable par rapport à la surface du fond de lit de la Loire au droit du projet.
2
Le projet n'engendre pas de risques sanitaires et n'est pas concerné par des risques sanitaires.
Le projet est localisé en zone rouge (naturelle) du PPRI Loire Aval Agglo nantaise, inondation par une crue à débordement lent de cours d'eau, approuvé le 31 mars 2014.Le projet est donc concerné par le risque inondation, mais il n'aura aucun impact sur celui-ci.
Le projet n'est pas concerné par des risques technologiques.
1
2
1
1
En phase travaux, des nuisances sonores seront générées principalement lors du battage des pieux. Cette phase dure environ 30 jours.Les travaux se dérouleront en journée et en dehors des week-end. La phase exploitation ne sera pas à l'origine de nuisances sonores supérieures à celles connues actuellement au droit de sites qui connaissent une activité quotidienne, intégrant la circulation d'engins lourds.
1
2
Les travaux seront principalement réalisés par voie nautique (grue de battage sur barge flottante). Des engins de chantier seront cependant nécessaires sur le quai (approvisionnement pieux, mise en place de la passerelle).  Ceux-ci ne représenteront qu'une augmentation temporaire et très minime vis-à-vis des déplacements observés au droit du port.Les pontons temporaires seront mis en place par voie nautique.La phase exploitation sera identique à l'état actuel.
2
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1
2
1
L'installation des pieux est susceptible d’entraîner des vibrations durant la durée des travaux de battage. La technique consiste à vibrer les pieux pour les faire descendre au maximum dans la vase. La fréquence du vibro-fonceur est adaptable pour réduire les vibrations. Ensuite les pieux sont battus à l'aide d'un marteau, créant notamment des vibrations.Ces vibrations seront temporaires (environ 30 jours), et concernent uniquement une phase des travaux. Les travaux se dérouleront en journée et en dehors des week-end. 
1
1
La phase travaux est à l'origine de trafics relativement faibles. Les émissions de polluants atmosphériques engendrées y sont négligeables.En phase exploitation, le projet n'est pas à l'origine d'émissions de polluants atmosphériques.
1
En phase travaux, les entreprises auront à produire un SOGED (Schéma organisationnel de gestion et d'évacuation des déchets) et un SOPRE (Schéma organisationnel du plan de respect de l'environnement) pour prévenir les risques de pollution pouvant être dus aux besoins d'approvisionnement en carburant des engins de chantier. Ces documents leur permettront aussi d'assurer la gestion et la valorisation de leurs déchets.En phase exploitation, le projet ne vient pas impacter le quai. Le projet n'engendrera pas de rejets liquides. 
1
En phase travaux, des déchets de chantier pourront être produits. Le SOGED et le SOPRE produits par les entreprises permettront d'assurer la gestion et la valorisation de ces déchets.En phase exploitation, le projet n'engendrera pas de production de déchets non dangereux, inertes ou dangereux. Le projet consiste uniquement en un apport de matériaux, dont certains sont temporaires (le ponton).
1
En phase travaux, le SOGED et le SOPRE permettront de prévenir les risques de pollution pouvant être dus aux besoins d'approvisionnement en carburant des engins de chantier.En phase exploitation, le projet ne vient pas impacter le quai. Le projet n'engendrera pas d'effluents.
1
Le projet est situé dans des périmètres des abords de monuments historiques, mais la commune ayant opté pour un PSMV, celui-ci prévaut. Le projet n’est inclus dans aucun périmètre de protection architectural ou du paysage (en dehors du périmètre du PMSV et de tout site classé). Néanmoins, il peut être intéressant de prévoir un échange en amont entre les services de la ville et l’Architecte des bâtiments de France afin de prendre connaissance en amont de leurs recommandations et de la sensibilité du projet. Il est situé en site urbain, cette zone à activité portuaire est fortement artificialisée.
Le plan d'eau accueillait déjà ponctuellement des évènements nautiques de manière temporaire. Les usages restent inchangés.
2
2
1
Il est prévu en 2024 l'élargissement du pont Anne de Bretagne situé à environ 250 mètres à l'est du projet.Ce projet fera l'objet de procédures réglementaires, dans ce cadre les impacts cumulés avec le présent projet d'aménagements du quai de la Fosse seront étudiés.
1
La zone de projet sélectionnée permet d'éviter d'impacter le cadre de vie, la santé des habitants à proximité et l'environnement : elle est déjà située en site urbain, il s'agit de quais et la zone à activité portuaire est fortement artificialisée.Les travaux seront de courte durée (3 mois), se déroulement en journée et en dehors des week-ends.Les mesures réglementaires et de réduction classiquement prises en phase travaux seront conduites afin notamment de réduire les nuisances sonores, les émissions atmosphériques, d'éviter une pollution de l'eau ou des sols, etc.En phase travaux, les entreprises auront à produire un SOGED (Schéma organisationnel de gestion et d'évacuation des déchets) et un SOPRE (Schéma organisationnel du plan de respect de l'environnement) pour prévenir les risques de pollution pouvant être dus aux besoins d'approvisionnement en carburant des engins de chantier. Ces documents leur permettront aussi d'assurer la gestion et la valorisation de leurs déchets.
Le projet doit selon nous être dispensé d'étude d'impact dans le mesure où :- aucun enjeu environnemental, fort ou moyen, n'est directement concerné par le projet. Il est à noter que la zone de projet est située en site urbain, qu'il s'agit de quais et que cette zone à activité portuaire est fortement artificialisée.- en phase d'exploitation, les effets du projet seront de faible ampleur étant donné la petite taille des aménagements et la localisation du projet, le long du quai de La Fosse. - en phase travaux, les effets du projet seront également de faibles ampleurs car les travaux sont de courte durée (environ 3 mois de travaux prévus), et consistent pour l'essentiel en la mise en place d'équipements préfabriqués, nécessitant peu de moyens techniques et étant réalisés en évitant toute interaction directe avec les milieux naturels les plus sensibles.
Nantes
	Date_Heure3: 
	Date_Heure2: 
	Numérique1: 
	txlIntituleProjet: 
	txtNom: 
	txtPrenom: 
	txtRaisonSociale: 
	txtRepresentantPersonneMorale: 
	txtFormeJuridique: 
	txtSIRET: 
	txlNumRubrique: 
	txlCaracteristiqueProjet: 
	txlNatureProjet: 
	Champ_de_texte1: 
	txlObjectifProjet: 
	txlDescriptionPhaseRealisation: 
	txlDescriptionPhaseExploitation: 
	txlProcedureAdministrativeDAutorisation: 
	txlValeur: 
	txlGrandeurCaratéristique: 
	txlAdresseCommuneImplantation: 
	txlCommuneTraverse: 
	txtLongitude1: 
	txtLatitude1: 
	txtLongitude2: 
	txtLatitude2: 
	txtLongitude3: 
	txtLatitude3: 
	: 
	txlProjetComposantProgramme: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement1: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement3: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement4: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement5: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement2-2: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement6: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement7: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement8: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement9: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement10: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement11: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement12: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement14: 
	txlTabEnjeuxEnvironnement13: 
	txlSusceptibleIncident1: 
	txlSusceptibleIncident2: 
	txlSusceptibleIncident3: 
	txlSusceptibleIncident4: 
	txlSusceptibleIncident6-2: 
	txlSusceptibleIncident5: 
	txlSusceptibleIncident6: 
	txlSusceptibleIncident7: 
	txlSusceptibleIncident10: 
	txlSusceptibleIncident9: 
	txlSusceptibleIncident8: 
	txlSusceptibleIncident11: 
	txlSusceptibleIncident11-3: 
	txlSusceptibleIncident12: 
	txlSusceptibleIncident13: 
	txlSusceptibleIncident14: 
	txlSusceptibleIncident15: 
	txlSusceptibleIncident16: 
	txlSusceptibleIncident17: 
	txlSusceptibleIncident16-2: 
	txlSusceptibleIncident18: 
	txlSusceptibleIncident19: 
	txlDescriptionIncidentCumule: 
	txlIncidentEffetTransfrontiere: 
	txlIncidentEffetTransfrontiereDescription: 
	txlAutoEvaluationEtudeImpact: 
	ckbAnnexe1: 
	ckbPlanSituation: 
	ckbPhotographieZoneImplantation: 
	ckbPlanProjet: 
	ckbPlanAbordProjet: 
	ckbPlanSituationNatura2000: 
	txlObjetAutreAnnexe: 
	txtVilleFaitA: 
	hidDateJour: 
	ckbCertifieHonneur: 
	Champ_de_texte2: Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus
	Insérez votre signature (JPG, PNG, GIF, TIF): 



